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Vu l'arrêté du 2:5 aotÎt 1923 instituant un cadre de gardes 
frontières an togo; ensemble les ."êtés df,21 mars'1924, 
1In 19 noùt 1925; les arr~tés des 3 et 27 juillet 1928 le 
modifiant ou le complétant; 

ARRÊTE: 

AUICMl VB1UUER. - L'artitl8' premier de l'arrêlé: n· 704 du 
III décembre 1928 est ainsi complété: A défaut de candi,lats 

r: 'TéuniS'sunl c~s conditions le cbef du service des douanes 
~:' 'pourra proposer' la nomination de cAndidat~ agés de Vingt 
r' . ans au moins et de trente ans au plus ,"chant lire, écrire et 
~l;';- .posséf1ant des notions de calcul. 
~;' 

ART. '2., - L'Ordonnateur délégué: et le cher du service 
'. " des douanes sont charges de l'exécution du présent arrête, 

Lomé, le Hl avril 1\129, 
BO;>l~ECARRf;l{E 

r li
CmICOura et Examensl, 

! 

~'-:' pÉe/SION iV" .'134 fi:ranl les dale ... de,,· Cf)'!ICf)UI'S et exameNS 

r du Tel'ritu!n! du Toq,j' 1WU}' 1.9;!.9. 
,,-

LH GOUVERNEl'R Dgs: Cm.muRs, 
OFFfCJEfI: DE LA LÉ(iI'1N D'HoNNBUR, 

C01U1l8S41RK OE LA IUI'UBLIQÙS, 

Vu le décret du' 23 mars 1921 détermiuant les attributions !! 
-et, les pouvoirs 'du Commissaire de lu République au Togo; "Il 

Vu l'arrêté du!S juin 192B réorganisant l'enseiguement iiI,'Officiel au Togu; 

Sur la proposition dn Chef du Service ile l'Enseignement; ! 
1 

DÉcmE: 

r:" ARTICLE PltBiflBk, Les examens et concours du Territoire 
~*i ..uron~ Heu, à Lomé, pour 1929, aux dates ci-aprt's :• • 
.. Certificat d'étlldes primaires ~ 

~~'~":.". Concoars d'entrée au COUI'S Complé- le ~ juin
mentaÎre , 

", Certif-icat .de fin d1études complémen-i i juin 

\;~:~ taires \ 


Ex.amen de sortie de l'École profcssion-;I'" , /, -, k d' 

nelle de Sokodé \ 1 JUin ,a ~o 0 e) 


-" ART. 2. - Le regIstre d'inscription pour les certificats 

~', "fétudes primaires. le concours fi'eutrée au Cours' Complé_ 


','< ri:tentaireJ le·certifient de fin d'étudps complémentaires sera 

. 'c108 le 23 mai 1929 il 17 heures. 

i- ART. 3. - Le Chef du Secrétariat G"nér.I, le Chef dn 
1
l,'l",:Service de l'Enseignement et les Commandanl~ dt,S cercl~s il,":"::f!ont chargés de l'è-xécution do la présente décision,.. :1 

:, Lomé, le 1~ avril 1929, 
BONNECARRÈRE. 

1 

il 
PERSONNEL EUROPÉEN ! 

i: 
~. A la dé<;ision du : 

1/( 28 février 19119Iire: - M, Ho••,," Ingénieur de j!-"elasse
f" 'de. Travaux Publics contractuel, précédemment en service' 
~, .au Cabinet du Commi••ariat de la République est nommé 
~ <Cbel de la subdivision de Tabligho- Tokpli . 

'Par décislons du : 

2 avril 1929. Est et demeure rapportée la décision 
n° 271 en date du 26 murs nommant .M, ANOST, chef tJu 
secteur agricole ô'Aoécho, 

M. ANG'if aifie*conducleur des travaux ugril~ol('s d~ 

l'A. O. F, embarqué sur le paquebot HurufJP aU()ndu à Lomé 
Je 3 avril est mis provÎsuirement à la disposition du chef du 
service de l'agriculture. 

...• 

2. nvril-1929. - L'lldjudantehef du génie lhBRtlKS, chef du 
2Ql~ disll·icl es:t mis à la ~Hsposition (Je M. ,HO«lHU ingénieur 
contructnel de ~"'" classe, chef ùe Ja l'iuhdivision df) Tabligbo 
ponr les travaux de la bri(JueteI'ÎE: et rte la chaurourof'J'ie de 
Tukpli. 

L'adjudant fhef DABItZIRS l'ejoindra son posli~ don:-; ln jour~ 
nec tlu ;') avril Aképé-Lonlé, Lomé-Anécho pHr les réguliers 
du tl, puis Anécho-Tokpli par un moyen de transport à 
mettre à sa dis:position par les soins du Commandant de 
cercle d'A,necho, 

3 avril 1929. -~;)t PH:: ud01inislrateur adjoint de ·2"" 
clasJ:;e dei' colonies, elilt ehargé des services du eerrlc d'Ané~ 
cho ~O~15);1 dir('ction de M, rru~pecleur des affuil'es admiui8~ 
h'Atlvcs en remphlccrnéllt de M, JUNQUKT, atiminhslralcllI' de
2"'· clnsfio d~s colollie~ eu instance (le départ. 

Les- intlemuitf.S aHël"('ntes à ln fuudinn de {'ommotldaut 
de tel'cle to=ont attribuées: il~. PIC. penrlant la duree de ses 
fOllctions. 

8 Hvril '1929 _. M. VIGNOl.LB, agent sauitl1îre contractuel, 
mis à iu disposiliou de (1 Administrateur commandant le 
cercle de Lomé est. aIrecté au l'\ervice de l'hygiène. 

i\-f VlOi"if)l.LH prètel'a le :;;ermellt reglementaire de\'ant je 
tribunal rl.~ t'"'· instance de Lomé, 

9 avril i929. - M. BUOACCI. sergent du génie hor~ cadl'cs 
détaché au Togo,.. aHeudu le {O aVI'n par le paqnebot 
Hoggar, est mis à la disp,osition du chef dn'" :;;ervi~(' (les 
voies de pénétration. 

Promolions 

Par décisions du: 

{{) avril J9.29. ---; ,M, GlltAkOt chef ouvrier d'.arbn·ant 2ans 
des Travaux Publics de l'A, 0, F. qui reunit au t" avril 
1929 ulle anciennete de 2 ans a moi. rlOllt t9 mois et 21 jOli ta 
de séjour (~oloniut t'st nommé à l'échelon supérieûr après 
2 ans il eompter de cette (taLe . 

M. GIRARDI conservera dU1l1'i cet édJClou uue anciennelé de 
3 mois. 

15 avril 1929, - M. RRIURD Maurice, ouvrier d>art avant 
1:8 mois du cadre. commun supérJeur des Travaux Publics '<f. 
de l'A. O. F. qui réunit au f*" avril 1929 une ancienneté de 
2 tins 7 moia 28 juurs dont 14 mois 25 jours de séjour colo
nia) passe à l'écJelon supérieur avant an mois à compter 
do cette date. 

M. RENARD conserve dans cet échelon une ancienneté de 
13 mois et 2(\ jours, 

http:VlOi"if)l.LH
http:VIGNOl.LB
http:MANDAT.DE

